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POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question algerienne ( A/3197) [suite] 

1. M. ZEINEDDINE ( Syrie), poursuivant sa de
claration, dit que la politique franc;aise en Algerie a, 
dans !'ensemble, tres peu evolue au cours des 126 der
nieres annees. Elle a cependant entraine deux series 
de consequences: les unes concernent la situation qui 
regne actuellement en Algerie, les autres la psycho
logie imperialiste qui predomine en France en ce qui 
concerne 1' Algerie. 
2. La politique franc;aise en Aigerie est la somme 
de plusieurs politiques. D'abord, la politique de paci
fication, qui est, en d'autres termes, une politique de 
guerre et de repression, et qui vise a ouvrir la voie a 
d'autres politiques. Ensuite, la politique d'assimilation, 
qui a pour objet de detruire la culture et le sentiment 
national des Arabes d' Algerie, et de les rem placer par 
la culture franc;aise et !'integration de 1' Algerie a la 
France. Troisiemement, la politique qui consiste a de
velopper et a utiliser les ressources de 1' Algerie dans 
!'interet des residents franc;ais et d'autres nationaux 
franc;ais et au detriment de 1' Algerie; cette politique 
appauvrit les Algeriens du point de vue culturel, eco
nomique et social. Quatriemement, la politique qui 
vise a etablir en Algerie une minorite dirigeante fran
c;aise, dotee de privileges speciaux, et a desunir le 
peuple algerien en "divisant pour regner"; en raison 
de cette politique, la minorite franc;aise d' Algerie est 
devenue tellement puissante que c'est elle qui determine 
en fait la politique du Gouvernement fran<;ais a l'egard 
de !'Algerie. Enfin, la politique qui vise a isoler !'Al
gerie de ses sc:eurs arabes; il est regrettable qu'a cet 
egard la France beneficie de l'appui de certaines autres 
puissances occidentales; cette derniere politique a pour 
but de combattre la tendance croissante a !'union qui 
se dessine dans l'Orient arabe et de maintenir la divi
sion dans cette region, afin d'y assurer la continuite 
de la domination occidentale. 
3. La politique de pacification a commence des !'in
vasion de 1' Algerie. Il a fallu y recourir parce que la 
domination franc;aise allait a l'encontre des aspirations 
du peuple algerien. La collaboration entre l'armee et 
!'administration, dont a parle le representant de la 
France (831eme seance), n'est pas nouvelle. Elle a 
ete ordonnee des le debut. L'armee devait creer des 
conditions qui aideraient a imposer la domination fran
<;ai se aux Algeriens. 
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4. Le representant de la Syrie cite ensuite des extraits 
de 1' Histoire de l' Afrique dtt 1Vord du professeur 
Charles-Andre J ulienl, historien socialiste fran<;ais, 
pour montrer que l'armee franc;aise a recouru des le 
debut a de severes mesures de repression; il est essen
tiel de se rappeler que la repression franc;aise en Alge
rie n'a fait que stimuler la resistance et le patriotisme 
des Algeriens. Les generaux franc;ais qui ont dirige la 
campagne de conquete ont parle, dans leurs rapports 
cites par le professeur Julien, de la politique de des
truction et d' extermination menee en Algerie so us leur 
autorite. Contrairement aux assertions clu representant 
de la France, l'ouvrage du professeur Julien prouve 
aussi, de maniere concluante, qu'il y a bien eu con
quete de 1' Algerie. 

5. M. Zeineddine fait remarquer ensuite que malgre 
!'affirmation de M. Lacoste, ministre residant en Alge
rie, selon laquelle la situation en Algerie serait bien 
en main, la politique de pacification se poursuit. En 
fait, les colons franc;ais d' Algerie reclament des me
sures de repression encore plus severes. On trouve un 
exemple typique dans les recentes emeutes d' Alger, 
que meme le journal conservateur franc;ais le Figaro a 
condamnees. Un autre journal franc;ais, le M onde, a pu
blie les details d'une expedition punitive menee par des 
parachutistes franc;ais, a leur retour d'Egypte. Tout re
cemment enfin, le 27 janvier 1957, leN ew Y or!? Times 
publiait des renseignements sur les operations militaires 
effectuees par les troupes franc;aises. La politique de 
pacification n'a done jamais ete interrompue pendant 
longtemps. 
6. La pacification est fondee sur la repression. Des 
actes de genocide contraires a la Convention pour la 
prevention et la repression du crime de genocide o~t 
ete commis. Le representant de la France ayant fa1t 
allusion ( 831eme seance) a certains actes de genocide 
auxquels se seraient livres des Algeriens, la delegation 
syrienne souhaiterait voir organiser une enquete inter
nationale, qui permettrait d'etablir si ces actes de ge
nocide ont ete commis par l'armee franc;aise ou par le 
mouvement algerien de liberation nationale. La dele
gation syrienne se propose de demander plus tard que 
cette requete soit examinee. 

7. L'occupation de la plus grande partie de 1' Algerie 
en 1850 n'a pas amene la pacification du pays. La po
litique fran<;aise de repression a renforce la r.esistance 
algerienne. De 1870 a 1872, la France a pratlquement 
du reprendre completement la pacification de 1' Algerie. 
En 1912, la France a ete obligee d'effectuer des ope
rations militaires de grande envergure. En 1916 et en 
1954, dans la region de 1' Aures, situee dans l'est du 
pays, la France s'est vue obligee de prendre des me
sures de "repacification". En 1945, !'Algerie a ete le 
theatre de massacres ordonnees par le general Charles 
de Gaulle. En deux jours, 45.000 Algeriens ont ete 
massacres a Constantine et dans la region avoisinante. 

1 Paris, Payot, 1931. 
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C'est le chiffre qui a ete cite a 1' Assemblee nationale 
franc;aise. Selon des rapports officiels publies aux Etats
Unis et selon des renseignements parvenus en Syrie, ce 
chiffre serait meme inferieur a la realite. 

8. En 1952 et 1953, la situation s'est encore aggravee. 
Le representant de la Syrie rappelle que dans une de
claration qu'il a faite devant la Premiere Commission 
a la septieme session de 1' Assemblee generale ( 552eme 
seance), il a averti la Commission des consequences 
serieuses que pouvait avoir la situation en Afrique du 
Nord. Cet a vertissement s' est revele fonde puisque, le 
1er novembre 1954, la revolte actuelle a eclate en Al
gerie. Les massacres executes sur 1' ordre du general 
de Gaulle ont probablement ete parmi les facteurs qui 
ont le plus contribue a la revolte algerienne. Ces mas
sacres ont convaincu les Algeriens que la France ne 
pourrait jamais agir raisonnablement aussi longtemps 
qu'elle suivrait une politique imperialiste. Ayant acquis 
cette conviction, les partis algeriens se sont unis pour 
ne former qu'un seul mouvement de liberation, et 
l'activite clandestine s'est organisee dans tout le pays. 
Aujourd'hui, la France est aux prises avec un mouve
ment massif de liberation. 

9. Dans 1' etat actuel des chases, la France ne peut 
plus pretendre qu'elle occupe vraiment !'Algerie. Plus 
de la moitie du pays est sous le contr61e effectif du 
mouvement de liberation algerienne. Dans un tiers de 
!'Algerie environ, la France n'exerce aucun pouvoir, 
du fait des difficultes creees par les Algeriens et par 
les residents franc;ais. Enfin, certaines regions changent 
constamment de mains et se trouvent sous le contr61e 
tant6t des Franc;ais, tant6t du mouvement de liberation. 
Ainsi, la France ne peut plus, ni en droit ni en fait, 
pretendre parler au nom de 1' Algerie. En outre, si elle 
ne se hate pas d'agir dans l'esprit de la Charte des 
Nations Unies, la domination et la presence fran<;aises 
en Algerie prendront bient6t fin. La situation est beau
coup plus grave en Algerie qu'elle ne l'a jamais ete 
en Indochine. 

10. La politique franc;aise de pacification a echoue a 
cause de la resistance passive des Algeriens. Ainsi, la 
pacification fran<;aise de 1' Algerie est une operation 
sans fin dans laquelle la France est continuellement 
engagee. Aujourd'hui, la France a plus d'un demi
million de soldats en Algerie, en plus des forces-
100.000 hommes- des residents franc;ais. II y a en 
Algerie un soldat pour deux residents, et les trois 
vi vent dans l'insecurite. La guerre d' Algerie est pro
bablement la plus grande guerre coloniale du genre. 
La securite est inconnue et, alors que les autorites ne 
cessent de repeter qu'elles ont la situation en main, les 
faits montrent qu'il n'en est rien. Dans son rapport, 
publie en juin 19552, la commission parlementaire 
franc;aise chargee d' etudier la situation en Algerie a 
declare que la population et l'armee se depla<;aient, en 
Algerie, dans un climat d'insecurite. II faut noter que 
l'insecurite est surtout grande sur les routes que l'on 
dit contr6h§es par les Fran<;ais. Les routes que contr61e 
le mouvement de liberation algerienne sont beaucoup 
plus sures. 

11. La politique de pacification a serieusement com
promis la reputation de la France en tant que nation 
liberale. Pendant longtemps, le nom de la France a 
evoque la prise de Ia Bastille. Maintenant, on l'associe 

2 Rapport d) information ... sztr la mission effectuee en Alge
rie du 4 au 9 juin 1955, par HM. Pineau, de Chevigne, Marc 
Jacquet, Jean-Moreau, Max Lejeune, Paris, Imprimerie de 
1' Assemblee nationale, 1955, No 11100. 

de plus en plus a la longue repression qui se poursuit en 
Algerie. 
12. La politique fran<;aise a aussi eu des consequences 
economiques et financieres. Elle a appauvri les Alge
riens, dont les terres ont ete saisies et le pays detruit. 
Elle a appauvri la France, qui doit entretenir une ar
mee importante en Algerie et supporter les frais de ses 
nombreuses guerres dans ce pays. En revanche, elle a 
enrichi, aux depens des nations algerienne et fran<;aise, 
certains Fran<;ais residant en Algerie. Les sommes de
pensees a des fins constructives ne representent pas, 
en Algerie, 1 pour 100 du cout de la guerre. 

13. Malgre la polit:lque repressive qu'elle applique 
en Algerie, la France rec;oit, a !'Organisation des N a
tions Unies et ailleurs, l'aide financiere, militaire et di
plomatique de nations qui se declarent en faveur de la 
liberte et du monde libre. Le representant de la Syrie se 
demande si cette aide continuera. L'aide donnee au colo
nialisme est !'element le plus important que beaucoup 
de pays d' Asie et d' Afrique prennent en consideration 
lorsqu'ils decident de s' opposer a certaines politiques 
occidentales. A ce sujet, il est interessant de se rappeler 
que I' Organisation du Traite de 1' Atlantique nord 
( OT AN) n' est plus con<;ue comme un instrument per
mettant de resister ou de s' opposer a une grande puis
sance. En fait, l'OTA:~ s'est transformee en un moyen 
d'aider certains de se8 membres les plus importants a 
abolir la liberte. 
14. La politique fran~~aise de pacification en est venue 
a se detruire soi-meme. La resistance de 1' Algerie a la 
politique fran<;aise de pacification a ete encouragee 
dans le monde entier. La Syrie appuie l'Algerie, et re
grette seulement de ne pas le faire autant qu'elle le 
devrait. Un peuple qui s'efforce d'abolir la liberte perd 
en fin de compte le respect de soi-meme. La Syrie fait 
grand cas de l'amour-propre de chaque nation, notam
ment de la nation fran~;aise, et elle espere que la France 
sauvegardera son amour-propre en accordant la liberte 
a 1' Algerie. 
15. La situation en Afrique du Nord compromet ega
lement la stabilite de la France elle-meme. Le repre
sentant de la France a pretendu qu'il y avait, en Alge
rie, de nombreux partis qui s'opposaient les uns aux 
autres. Meme s'il en ~~tait ainsi, il reste que taus ces 
partis cherchent a atteindre la meme fin. La question 
est de savoir combien de partis s'opposent en France 
les uns aux autres; par consequent, il faut se demander 
non seulement ou la politique de pacification conduit 
1' Algerie, mais aussi otl elle conduit la France. 

16. Alors que la politique fran<;aise de pacification 
ressemble assez aux politiques coloniales des autres 
pays, la politique d'assimilation algerienne est quelque 
chose d'unique. Pour mettre en ceuvre cette politique, 
qui vise a faire des Algeriens des Fran<;ais, il devient 
necessaire, d'une part, de creer des fictions juridiques 
et, d'autre part, de recourir a la contrainte pour donner 
a ces fictions juridiques l'apparence de la realite. La 
police, !'administration et l'enseignement sont les prin
cipaux instruments que la France utilise a cette fin. II 
s'agit d'obliger les Alg~~riens a oublier leur conscience 
nationale et a croire qu'ils sont Fran<;ais. 

17. Pour atteindre ce but, la France a fait de l'etude 
de l'histoire algerienne un delit. En fait, on enseigne 
que l'histoire algerienne commence avec !'invasion 
fran<;aise. Lorsqu'on les interroge sur leurs ancetres, 
les ecoliers algeriens doivent employer !'expression 
"Nos peres, les Gaulois". Recemment, le professeur 
Zerrouki, qui enseignait dans une ecole algerienne, a 
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ete condamne a quatre ans de prison pour avoir ensei
gne a des eieves algeriens leur histoire arabe. Les pro
grammes d' enseignement sont adaptes aux besoins co
loniaux. Le fran~ais est devenu la seule langue officielle 
de 1' Algerie. Les Algeriens ne peuvent utiliser l'arabe 
-qui est leur langue maternelle- meme dans leurs 
rapports quotidiens avec !'administration. Les ecoles 
arabes, meme celles que dirigeaient des fondations phi
lanthropiques, ont ete fermees. Sous !'occupation fran
~aise, environ 80 pour 100 de ces ecoles ont ete fermees 
en moins de 20 ans. La France a dissous les fondations 
philanthropiques a but pedagogique ou autre, qui sont 
tres nombreuses dans tous les pays arabes, et elle a 
utilise leurs biens immeubles pour attirer en Algerie 
les colons fram;ais. 
18. Alors que les autorites fran~aises ont ferme la 
plupart des ecoles arabes, elles n'ont ouvert aux Alge
riens qu'un tres petit nombre d'ecoles fran~aises, si bien 
qu'environ 90 pour 100 des Algeriens sont actuellement 
illettres. A l'epoque de !'invasion fran~aise, la propor
tion d'illettres en Algerie n'etait pas plus elevee qu'en 
France. Les autorites fran~aises ont voulu perpetuer le 
retard des Algeriens afin de procurer anx colons fran
~ais une main-d'ceuvre bon marche, et aussi pour plier 
plus facilement les Algeriens a la politique coloniale 
fran~aise. 

19. La politique fran~aise d'assimilation s'est egale
ment attaquee aux domaines de la religion et de la 
conscience. On a remplace 1' esprit national algerien par 
un sectarisme etroit, un esprit de clocher. On a pris 
!'habitude de designer les Algeriens non plus sous le 
nom d' "Algeriens", mais sous le nom de "Musulmans". 
La politique fran~aise d'assimilation, lorsqu'elle s'atta
quait a !'Islam, obeissait a des motifs politiques, et elle 
a suscite chez les Algeriens un profond ressentiment. 
Les autorites fran~aises ont ete jusqu'a encourager la 
creation de certaines sectes pretendument islamiques, 
qui ont entrepris de repandre des superstitions. Elles 
ont egalement essaye d'utiliser ces sectes pour propager 
la fausse croyance, interdite par l'enseignement isla
mique, selon laquelle la domination etrangere est mo
ralement legitime. 
20. Les Fran~ais ont egalement mis le mouvement de 
migration vers 1' Algerie au service de leur politique 
d'assimilation. Un grand nombre de non-Algeriens ont 
ete attires en Algerie par les avantages qu'on leur 
offrait. Mais, en fait, il n'y a guere eu de fusion et 
rares sont les exemples de Fran~ais devenus Algeriens 
ou d' Algeriens devenus Fran~ais. Mais la repression 
fran~ise en Algerie n'a sans doute jamais ete plus 
condamnable que lorsqu'elle a cherche a agir sur !'es
prit et la conscience du peuple. La politique d'assimi
lation, au lieu de desunir le peuple algerien, a renforce 
son sentiment national et son opposition ala domination 
fran~aise. Resultat malheureux de cette politique, les 
Fran~ais ont eu tendance a croire que leur culture etait 
superieure et les Algeriens a penser que c'etait la leur 
qui etait superieure et en butte a des attaques cons
tantes. N aturellement, aucune n' etait superieure a 
l'autre: la culture d'une nation, c'est son propre mode 
de vie. Quand, en 1848, le chef algerien Abd el-Kader 
dut se rendre, il refusa l'offre de biens qui lui fut faite 
par les Fran~ais s'il adoptait la France comme patrie, 
en disant qu'il ne pourrait vivre parmi un autre peuple 
que le sien. Le peuple algerien a, lui aussi, rejete la po
litique d'assimilation, estimant qu'il ne pouvait jouir de 
la liberte que dans le cadre de sa culture propre. II 
importe que chaque pays encore dependant puisse acce
der a la liberte, afin de developper sa culture nationale 

conformement au genie qui lui est propre. Dans le cas 
des pays arabes, le peuple arabe pourrait alors conti
nuer d'apporter une precieuse contribution a la civi
lisation. 
21. Quatre-vingts pour cent environ des quelque 
2.200.000 kilometres carres du territoire algerien sont 
des deserts ou des steppes. La majorite des habitants 
vivent surtout dans les regions fertiles, situees pour la 
plupart le long de la cote. II y a 6.400.000 hectares de 
terres arables, mais seulement 4 millions environ d'hec
tares de bonnes terres. Etant donne les conditions 
climatiques, !'irrigation est necessaire. Bien que la plu
part des terres irriguees appartiennent aux colons 
fran~ais, la plus grande partie de ces terres avait ete 
irriguee avant l'arrivee des Fran~ais. A l'heure ac
tuelle, la surface des terres irriguees represente a peine 
200.000 hectares, et il serait possible d'en irriguer en
core 400.000 environ. 
22. Lorsque la France a envahi 1' Algerie, toutes les 
terres appartenaient aux Algeriens, dont le niveau de 
vie a l'epoque soutenait la comparaison avec celui des 
Fran~ais. A l'heure actuelle, 25.000 colons europeens 
( personnes physiques ou societes) possedent plus de 
2.400.000 hectares des terres les plus fertiles et les 
mieux irriguees, dont provient la plus grande partie de 
la production agricole totale. M. Zeineddine donne les 
noms de divers gros proprietaires et fait remarquer 
que, par contre, les Algeriens, qui sont au nombre de 
plusieurs millions, possedent actuellement moins de 4 
millions d'hectares de terres en general mediocres ou 
pauvres et produisant peu. Ils arrivent tout juste a 
subsister. Des etudes dietetiques ont montre que la 
moyenne des Algeriens devait se contenter de 1.500 
calories environ par jour, soit la moitie des besoins 
d'un adulte. 
23. Quant a la fa~on dont les Fran~ais ont acquis les 
terres, le professeur Julien, dans son H istoire de 
l' Afrique du Nord, a note que, selon les juristes d' Al
gerie, la plupart des terres acquises pendant les 10 
premieres annees avaient ete volees, meme si les appa
rences legales avaient ete respectees. Le professeur 
Julien cite, comme autre mode d'acquisition, la confis
cation des terres appartenant aux tribus rebelles ; une 
autre methode consistait a reunir aux domaines les 
terres pour lesquelles les occupants ne pouvaient four
nir de titre de propriete, meme s'il s'agissait d'une 
terre qu'une famille avait possedee et travaillee pendant 
des generations. Telles ont ete, selon le professeur 
Julien, les methodes utili sees pour installer les colons 
dans les riches terres tribales des regions d' Alger, de 
Bone et d'Oran. L'auteur fait remarquer qu'il n'est pas 
impossible que les insurrections de 1845 et 1846 aient 
ete en partie provoquees par ces expropriations mas
sives. Certains des massacres commis en Algerie 1' ont 
ete pour chasser les proprietaires, les deposseder et 
prendre leurs terres. 
24. Pour avoir une idee de la fa~on dont ce systeme 
s'est developpe par la suite, il n'est que de se reporter 
aux agissements de la Compagnie genevoise, qui a 
garde pour son propre usage les terres les meilleures. 
Elle a construit des villages et loue aux indigenes les 
lots de terre dont ils avaient ete expropries; la Com
pagnie leur pretait de l'argent, quelquefois a 100 pour 
100 d'interet par an. En s'assurant des droits de copro
priete meme infimes avec un Algerien,. un Fran~ais 
pouvait exiger que les terres lui reviennent en entier. 
De cette maniere, de nombreux Fran~ais ont acquis des 
biens pour des sommes insignifiantes. Les lois du 26 
juillet 1873 et du 28 avril 1887 ont autorise la vente 
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aux encheres aux Europeens de terres du domaine de 
l'Etat, dont la plupart etaient alors louees a des Alge
riens. Le professeur Julien signale que les mesures 
d'expropriation, jointes a l'accroissement de la popu
lation indigene, ont fait de beaucoup de petits proprie
taires une main-d'ceuvre tres bon marche. Les Alge
riens restaient soumis a un regime special de repres
sion, en vertu duquel toute personne suspecte ou ac
cusee d'idees subversives pouvait etre placee sous sur
veillance dans le bled. 
25. Dans un article publie recemment dans le Middle 
East 1 ournal3, le professeur Knight, de l'Universite de 
Californie, a fait observer que l'une des fac;ons de 
juger la valeur des deux theses opposees, celle des 
Franc;ais et celle de leurs critiques musulmans, etait de 
comparer, en valeur, la production agricole des Euro
peens et celle des musulmans. L'un des singuliers re
sultats de la politique coloniale franc;aise a ete de trans
former la production alimentaire en production vini
cole ; or, les Algeriens ne boivent pas de vin. L' Algerie 
produit annuellement environ 18 millions d'hectolitres 
de vin. Le representant de la France a estime la valeur 
des exportations annuelles de vin a environ 50 ou 60 
milliards de francs. La production agricole totale de 
1' Algerie representant en valeur environ 200 milliards 
de francs par an, la valeur du vin produit, revenu qui 
va entierement aux Fran~s, represente environ 30 
pour 100 de cette valeur totale. Comme le professeur 
Knight l'a fait observer, les deux tiers environ de! la 
production vinicole de 1' Algerie sont perdus, car la 
Fraooe transforme de grandes quantites de ce vin en 
alcool conunerdal pour soulager le marche. 
26. Avant l'oceupation fran~se, !'Algerie exportait 
du ble. A l'heure actuelle, Ia plus grande partie du 
revenu national de 1' Algerie va aux habitants fran~ais. 
Les Algeriens ne peuvent pas produire assez de ble 
pour leurs propres besoins et ne peuvent pas en ache
ter. Alors qu'en 1871 chaque Algerien pouvait disposer 
en moyenne de 5 quintaux de ble, il ne dispose plus 
maintenant que de 2 quintaux. Sur les 190 milliards de 
francs qui representent la valeur totale de la production 
agricole annuelle1 les Algeriens, au nombre de 10 mil
lions, ne rec;oivent qu' environ 85 milliards de francs. 
Les exploitants agricoles, qui sont relativement peu 
nombreux- environ 200.000, familles comprises
rec;oivent environ 105 milliards de francs. Les habitants 
franc;ais tirent done de la production agricole environ 
50 fois plus que les Algeriens. Ce sont egalement Ies 
Algeriens qui font la plus grande partie du travail sur 
les terres des colons. A ce sujet, le representant de la 
France a dit que Ia part normale des fermiers, dans Ies 
pays d'Islam, est d'un cinquieme de la production agri
cole. Or, en Syrie, les fermiers- qui ne sont pas 
nombreux - ont toujours rei;U et continuent a recevoir 
les trois quarts de Ia production agricole. 
27. Passant a la production non agricole, M:. Zeined
dine souligne que l'industrie, la production miniere, les 
transports, les banques et presque toutes les autres 
entreprises non agricoles appartiennent a des Franc;ais~ 
en vertu de concessions ou d'autres arrangements. La 
presque totalite des benefices realises par les entrepri$eS 
va aux Fran~ais. Les Algeriens fournissent ainsi une 
main-d'ceuvre bon marche et n'ont, pour ainsi dire, 
aucune part da,ns la propriete des entreprises commer~ 
dales qui e:Kploitent les ressources et les possibilites de 
!'Algerie. 

3 M. M. Knight, "The .Algerian Revolt: Some Un<lerlying 
Factors", The Middle Ea.st Journal, vol. 10, No 4 (automn~ 
1956), p. 355-367. 

28. Bien que la main··d'ceuvre soit tres bon marche en 
Algerie, il y a environ 1 million de chomeurs perma
nents. U ne grande partie des travailleurs agricoles 
souffre egalement d'un chomage partiel chronique. Les 
habitants franc;ais de il' Algerie, au contraire, sont ge
neralement employes a plein temps et rec;oivent la meme 
remuneration qu'en France. Dans !'agriculture, le sa
laire moyen des Algeriens est d' environ 400 francs 
pour une journee de travail de 11 a 14 heures. Les 
tres rares travailleurs agricoles franc;ais rec;oivent, pour 
une journee de travail de neuf heures, une salaire supe
rieur de 250 pour 100 au salaire des travailleurs alge
riens. Le systeme de st~curite sociale ne s'applique inte
gralement, en Algerie, qu'aux travailleurs franc;ais. La 
plupart des travailleurs algeriens ne beneficient pas de 
ce systeme; mais, s'ils en beneficiaient, ils recevraient 
environ la moitie de c:e que rec;oivent les travailleurs 
franc;ais. Le professeur Knight a calcule que le revenu 
moyen de la plupart des Algeriens est d'environ 55 dol
lars par an. Les prix {~tant en Algerie a peu pres les 
memes qu'aux Etats-U nis, il est evident que Ia popu
lation algerienne se trouve dans une situation penible. 
L'Algerien depense environ 80 pour 100 de son revenu 
pour se nourrir, d'ailleurs de fa«;on insuffisante. Le 
revenu moyen d'une famille algerienne de six per
sonnes est d'environ 470 dollars par an. En revanche, 
le revenu par habitant des Fraru;ais d' Algerie est plus 
eleve que celui des F:ram;ais de France. Les classes 
aisees, ~omposees presque exclusivement de Fran~is~ 
disposent d'un revenu d'environ 21.000 dollars par 
famille. La pretendue mission civilisatrice de Ia France 
se reduit done a 1' exploitation de la terre, de la main
d'oouvre et des ressour<:es de 1' Algerie par les habitants 
fran«;ais. 
29. Alors que les conditions d'hygiene des Europeens 
d'Alger~ sont a peu pres les memes qu'en France, il 
n'y a souvent, dans la campagne algerienne, dont la 
population est en majorite ou en totalite arabe, qu'un 
mMecin et qu'un lit d'hopital pour 20.000 habitants. 
La moitie environ des Algeriens meurent avant l'age 
de 5 ans. II y a un lit d'hopital pour tuberculeux pour 
3.400 Algeriens; or, Ia tuberculose sevit parmi eux, 
en raison de leur sous-alimentation. 
30. Passant a Ia quesHon scolaire, M. Zeineddine dit 
qu'en 1830 il y avait en Algerie 2.000 ecoles algeriennes 
qui recevaient une subvention de l'Etat ou vivaient des 
revenus de fondations scolaires algeriennes. En 1887, 
toutes ces ecoles ont ete supprimees, a 1' exception de 
79 etablissements toleres aux termes d'un accord con· 
clu avec les autorites f:ranc;aises, et l'on n'a plus cree 
d'ecoles publiques arabes. Quelques ecoles privees, qui 
vivent de dons, se sont fondees par la suite. Les ecoles 
algeriennes, qui comptent actuellement 50.000 eleves, 
sont !'objet de tracass•eries de la part des autorites 
franc;aises qui leur cri~ent des difficultes; beaucoup 
d'entre elles ont ete fermees a diverses epoques; leurs 
programmes sont soumis a un controle strict ; de nom
breux maitres ont ete l'objet de mauvais traitements 
ou ont meme ete emprisonnes. La politique de la 
France dans le domaine de !'instruction des Algeriens 
a, comme dans d'autres domaines, ete fortement in
fluencee par les colons, qui se sont toujours opposes a 
toute instruction pour les Algeriens. En 1908, par 
exemple, Ia Conference des residents franc;ais d' Algerie 
a, dans une resolution, exprime le vceu que l'enseigne
ment primaire pour les indigenes soit supprime, en 
raison du danger que creait }'instruction des indigenes 
tant du point de vue economique que du point de vue 
de la colonisation. Bien entendu, l'enseignement secon-
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daire et 1' enseignement superieur seraient ainsi devenus 
inaccessibles aux Algeriens. 

31. En 1954, il y avait dans les ecoles secondaires 
d' Algerie 28.000 eleves fran<;ais pour un total d'environ 
1 million de residents franc;ais, alors qu'il n'y avait 
que 6.000 eleves algeriens pour un total de 10 a 11 
millions d'habitants algeriens, soit une proportion d'en
viron 1 contre 50. La proportion des etudiants fre
quentant des etablissements d'enseignement superieur 
etait de 1 pour 16.000 Algeriens, alors que, pour les 
residents fran<;ais, elle etait de 1 pour 227. Cette pro
portion est beaucoup plus elevee qu'en France ou elle 
n'est que d'environ 1 pour 300 ou davantage. Ces 
chiffres montrent clairement le veritable sens de la 
mission civilisatrice de la France et prouvent que 
1' Algerie ne pourra pas vivre si la domination fran
<;aise continue. 

32. La propagancle fran<;aise fait largement etat des 
realisations franc;aises en Algerie. Cepenclant, la cons
truction de logements, de moyens de communication et 
d'installations diverses, surtout dans les zones urbaines 
a tres forte population europeenne, resulte de !'utili
sation normale des richesses acquises par les residents 
europeens qui exploitent 1' Algerie. En revanche, le de
veloppement general du pays est tres faible. Le repre
sentant de la France a declare qu'il y avait 32 aero
dromes en Algerie, mais il a oublie d'ajouter que la 
plupart d'entre eux ont ete construits et sont utilises 
a des fins militaires. L' Algerie a fait tres peu de pro
gres sous le regime colonial si on fait la comparaison 
avec d'autres pays. Les progres realises ont profite 
aux residents franc;ais et non pas aux Algeriens, qui se 
sont appauvris. A cet egard, M. Zeineddine cite un 
passage du rapport de la commission d'enquete du 
Gouvernement franc;ais sur la situation en Algerie, d'ou 
il ressort que la plus grande partie des credits ouverts 
ont ete accordes aux proprietaires europeens pour le 
developpement de cultures de gros rapport et que 
l'equipement industriel des grandes entreprises a con
tribue a confiner les autochtones dans des travaux 
manuels et a creer du chomage. Le rapport indique 
qu'aucun honnete homme ne peut manquer d'etre frappe 
par la misere qui sevit dans de nombreuses regions 
d' Algerie. I1 precise que les salaires sont extremement 
bas: un ouvrier agricole re<;oit 300 francs par jour, 
avec lesquels il doit generalement faire vivre sept a 
huit personnes; s'il travaille environ 150 jours par an, 
il est considere comme "privilegie" par rapport a l'ar
mee innombrable des chomeurs. 

33. Abordant le probleme des residents franc;ais, M. 
Zeineddine declare qu'en fait ils sont d'origines di
verses : un grand nombre d' entre eux sont Italiens, 
Espagnols ou J uifs algeriens declares Fran<;ais. Ils 
representent environ 9 pour 100 de la population. Ils 
sont unis par le desir commun de voir se poursuivre 
la domination franc;aise, qui assure le maintien et 
l'accroissement de leurs privileges. Ils sont fortement 
organises pour faire pression sur le Gouvernement 
fran<;ais et lui forcer la main dans sa politique alge
rienne. Un grand nombre d'entre eux sont armes et ils 
sont prets a utiliser la force contre les Algeriens pour 
servir leurs propres desseins. Ils forment deja un Etat 
dans l'Etat. L' Algerie n'est pas leur pays, car ils n'es
timent pas lui devoir allegeance et ne se sentent aucune 
responsabilite pour la chose publique. Ils ne partagent 
ni la culture ni les aspirations algeriennes. Ils forment 
une minorite privilegiee, inquiete du mecontentement 
actif de la population. 

34. Retra<;ant l'historique du probleme, lVL Zeined
dine declare que, lorsqu'ils sont arrives en Algerie en 
1830, les Fran<;ais ont commence par instaurer un re
gime semblable a leur ''ancien regime". Cependant, 
contrairement a l'aristocratie franc;aise, qui avait une 
longue tradition de devouement au pays et de loya
lisme envers lui, l'aristocratie algerienne, c'est-a-dire 
les residents, est venue en Algerie et y demeure pour 
exploiter le pays; elle s'efforce de maintenir une situa
tion politique qui lui permette de continuer son exploi
tation. Ces residents representent done l' obstacle prin
cipal a une solution du probleme algerien; tout
puissants en Algerie, ils se joignent aux torces armees 
iran<;aises pour se livrer a une repression aveugle. Ils 
disposent d'un puissant lobby a Paris, ils ont a leur 
solde de nombreux deputes et controlent une bonne 
partie de la presse fran<;aise. Ils sont egalement extre
mement puissants dans l'armee franc;aise. Ils ont tou
jours etc en mesure d'obliger le Gouvernement franc;ais 
a agir conformement a leurs desirs, au point de pouvoir 
se debarrasser comme ils l'entendent d'un gouverneur 
general de 1' Algerie, d'un ministre des attaires alge
riennes et d'autres fonctionnaires. Si l'on compare les 
resolutions votees par la Conference des residents de
puis 1908 et les dispositions administratives et legis
latives edictees en Algerie, on constate que les autontes 
ont tenu compte de toutes les decisions de quelque 
importance prises par les residents et les ont, dans une 
large mesure, mises en a:uvre. 

35. Les residents dirigent non seulement les affaires 
publiques en Algerie, mais egalement les affaires pu
bliques concernant l'Algerie en France. Leur puissance 
politique est telle que l'on est fonde a dire que la France 
a capitule et s'est livree a eux. Les residents ont com
mence recemment a critiquer le Gouvernement franc;ais 
actuel, pretendant qu'il ne se montre pas assez efficient 
dans la pacification et la repression. On constate chez 
eux une tendance a faire eux-memes la loi et a se 
faire assister, le cas echeant, par de nombreux officiers 
de l'armee et de la police. Ils souhaitent meme provo
quer un changement de regime en France, si cela est 
necessaire. Un tel evenement ne serait pas impossible, 
etant donne l'instabilite politique croissante de la 
France et !'influence de plus en plus grande des resi
dents sur la politique fran<;aise. A cet egard, M. Zei
neddine rappelle l'accueil que les residents ont reserve 
au President du Conseil franc;ais lors de sa visite en 
Algerie, le 6 fevrier 1956; ils ont meme reussi i le 
contraindre a remplacer le general Catroux, alors gou
verneur general de 1' Algerie, par l'homme de leur choix, 
M. Robert Lacoste. Pourtant, NI. Lacoste lui-meme 
semble deja ne plus plaire a certains des residents, qui 
auraient envisage de l'enlever. Les colons disposent 
d'organisations terroristes bien connues, qui admettent 
ouvertement leur responsabilite dans les attaques et les 
attentats perpetres contre des vies et des biens alge
riens sans que la police intervienne. I1 est bien connu 
que les emeutes organisees par les colons l'ont ete avec 
la complicite de la police et ont entraine la mort d' Al
geriens desarmes. 

36. En fait, le Gouvernement fran<;ais a cesse d'exer
cer son autorite en Algerie. La partie de 1' Algerie qui 
a ete liberee est gouvernee par 1' Administration de la 
liberation; une autre partie est gouvernee par les resi
dents qui se servent des rouages de 1' Administration 
fran<;aise ; une troisieme partie change de mains cons
tamment. La declaration d'intentions que le Gouverne
ment fran<;ais a faite, le 9 janvier 1957, montre seule
ment qu'il est incapable de trouver une solution. Cette 
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declaration ne contient qu'un seul element nouveau: 
d'apres l\l. Guy president du Conseil franc;ais, 
le role de la l' ra·1ce 11e serait pius de gouverner 1' Al
gerie, mais cl'agir en qualite d:arbitre entre les deux 
communautt'~s qui, en bit, gouvernent le pays. I1 s'agit 
d'une nouvelle t~~ntative de la .France pour accorder 
elle-meme un c)tatut a l'Algcrie. Le Gouvernement fran
c;ais est partie aa clifiercnd et ne peut done servir d'ar
bitre. En fait, le repr~s;:;ntant de :la France a indique 
que, pour les que:3tions de souvcra:[nete, la France agi
rait pour les deux comDunauu~s non pas en tant qu'ar
bitre m<J.is c11 tant que goLn·crnement. La France ne 
sera pas acceptee comme arbitre, parce que les n§si
dents s'opposeroEt categoriquemcnt <.1. tout arbitrage 
reel et parce que les Aigeriens savent que la France ne 
peut etre impartiale, quel que soit le titre qu'il lui 
plaise de se donner. Toute l'idee d'arbitrage est entie
rement depourvue de rt:alisn1e et i1~-~~dmissible, d'autant 
plus que le Gouvernement Iranc;ais s' est deja engage a 
poursuivre, pour 1' essen tiel, sa politique traditionnelle. 
Le seul arbitre impartial possible serait, non pas la 
France, mais l'Organisation des 1\ ations U nies. Toutes 
ces declarations d intentions de la France, celle du re
presentant de la Fran:.:e, celle que l\1. Guy 1\!Iollet a 
faite le 9 janvier 1957, ou celle de 1\!I. l\Iitterrand, 
ministre de J'interieur, charge des af£aires algeriennes, 
qui reviennent i dire que la scule fa\On de negocier 
avec 1' Algerie est de faire b guerre, se ramcnent a une 
chose : le maintien de la domination franc;aise en Alge
rie. 1\Ieme lorsque le representant de la France a parle 
du droit des pcuples a disposer d'eux-memes, il a de
clare que les elections ne sauraient mettre en cause le 
maintien de la souverainete fran<;aise. L'attitude de la 
delegation iran<;aise consiste a dire a !'Organisation 
des Nations Unies de ne pas se meier des affaires 
d' Algerie, de b.c;on que la France puisse y conserver 
les mains libres. 
37. L'experien::e de la Tunisie, du :Maroc et de la 
Libye, en ce qui concerne le probleme des residents 
etrangers, rnontre comment pent (~tre resolu le pro
bleme dc:s residents curopeens en Algerie. Pour tons 
ces pays, le est pratiquement le meme. En 
fait, il a, en proportionnellement la meme im-
portance qu' en Tunisie OL1 les residents 
europeens reprcsentent aussi en•liron 9 pour 100 du 
total des habitants. La solution que l'on pourrait envi
sager pour la question algerienne est essentiellement la 
meme que cdle qui a ete appliquee dans les trois 
autr.:s pays. Cette solution comporte les elements sui
vants. Prem12:rement, il est indispensable que les inte
rets legitimes clc3 residents soient sau vegardes et qu'ils 
soient autoriscs <1 demeurer dans le pays. Cette ga
rantie devrait etre incorporce dans b Constitution de 
1' AJg·erie. les residents devraient to us 
pouvoir pour la nationalite ah•erienne s'i1s le de-
sirent. optaien)c pour la natTonalite algerienne, 
ils pourraient lc~gitimement revencliquer tons les droits 
et tous les devoirs civiques sans qu'aucune distinction 
soit faite entre cu:K et le reste du peuple algerien. Ils 
devraient egalement etre autorises a garcler leur na
tionalite actuelle et i1 rester en ~"".~.lgerie tout en jouis
sant pleinement de leurs droits inclividuels et des pos-
sibilites c. vee leur statu't d'etranger: droit 
a la ,:t au travail, par exemple. Les droits 

cette base, le probleme recevrait une solution juste et 
pratique, adoptee pacifiquement a la suite de conces
sions mutuelles consenties au cours de negociations. 

38. Le Gouvernement franc;ais ne fait que reprendre 
le theme de la propagande franc;aise selon lequel 
les Algeriens ne constituent pas une nation, mais une 
conglomeration inorganisee d' Arabes et de Berberes. 
Cela a deja ete dit de la Tunisie et du Maroc. En fait, 
cet argument est denue de tout fondement et n'est que 
1' expression de la tendance de la France a prendre ses 
desirs pour des realites et a regler sa politique en con
sequence. Rappelant l'histoire de la region, M. Zeined
dine declare qu'apres !'introduction de l'islamisme, un 
nouveau peuple, une nouvelle nation arabe sont nes, 
vers le Xeme siecle. Les Berberes ont completement 
adopte ]a culture des Arabes et, en raison de cette as
similation, il est impossible aujourd'hui de les distin
guer les uns des autres. L'arabisme n'est pas fonde sur 
l'idee de race, mais sur un concept national, comme 
dans tous les autres pays, y compris la France. Le fait 
que certains des pr:lncipaux centres de la resistance 
armee contre la France se trouvent dans les regions 
elites berberes est la preuve evidente que les allegations 
franc;aises sont denuees de fondement. 

39. La politique fran<;aise visant a desintegrer 1' Al
gerie en divisant pour regner a echoue completement, 
e1_1 .1~47, et a du etre remplace,e par une politique de 
divisiOn, par le moyen de ce qu on appelle la decentra
lisation administrative. Les seules mesures que la France 
ait prises en Algerie entre la dixieme et la onzieme 
session de 1' Assemblee generale ont ete, les mesures 
militaires mises a part, des mesures administratives 
visant a diviser 1' Algerie pour renforcer les tendances 
locales et rompre l'unite nationale du pays. Il semble 
que les Franc;ais veuillent diviser le pays en trois par
ties. La partie la plus riche, bien qu'habitee principale
ment par des Algeriens, pourrait aller aux residents. 
Les Algeriens seraient refoules, en tant que refugies, 
dans une deuxieme partie. La situation de la troisieme 
partie- le sud du pays- demeurerait dans le vague 
et elle constituerait un nouveau champ d' exploitation. 
Les trois parties seraient alors rattachees separement 
a _I'Uni?n fra~<;aise. Cette politique n'est pas encore 
tres claire, ma1s on constate nne forte tendance au par
tage du pays. Cependant, le partage de 1' Algerie serait 
l'une des mesures les plus dangereuses que l'on puisse 
prendre. 

40. Cette politique de partage est liee a nne autre 
politique a laquelle le representant de la France a fait 
allusion (831eme sec:mce) et qui consisterait a creer 
une sorte de formation politique cosmopolite, qui com
prendrait 1' Algerie, la Tunisie et le Maroc et d'autres 
parties de l'Afrique au sud du Sahara. Tous les pays 
occidentaux beneficieraient d'avantages speciaux dans la 
region; 1' Afrique du Nord serait ainsi detournee du 
monde arabe. On a employe pour cette entite le nom 
d' "Eurafrique". Par cette politique, la France cherche 
a s'assurer l'appui des autres pays europeens, sans les
quels elle ne pourrait plus maintenir sa puissance co
loniale. Contrastant avec la politique de guerre et de 
repression qui a ete en grande partie dictee par les 
residents, la politique tendant a orienter 1' Algerie dans 
une autre direction est inspiree par des interets inter
nationaux generaux; il s'agirait de conserver la main
mise sur l'Afrique et d'enrayer !'evolution generale du 
mond~ arabe vers ]'unite, le developpement et le 
progres. 

poliriques, cependant, ne pourraient etre exerces que 
par _c~,ux qui auraie:1t a1:q~1is ~a nation~lite algerienne. 
Trms1eme:-nent. ce:; :~cmsderatwns relat1ves aux colons 
europeens devra:ie1r ::.-: traduire par des dispositions le-
gales inr:orporee2: dans l2. Constitution algerienne. Sur La seance est levee a 13 h. 5. 
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